
Demande d’adhésion
Nom : ……………………………………………………………….
Prénoms :  …………………………….. né(e) en :
Mél. :   Mobile : 

Tél.(fixe):  
Adresse : ………………………………………………………....
…………………………………………………………………………
Je définis mon profil en vue de l’adhésion
Situation professionnelle (en activité, retraite,…) :
…………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………..
Expérience/talent (mini CV joint *) en matière de :
❑     Sécurité de la navigation maritime ou fluviale
❑     Animation de site internet et de réseaux sociaux
❑     Autre (préciser) : 

 

Intérêt porté aux activités de l'association : 
❑     Simple suivi de la vie de l'association, des sorties

thématiques et de loisir
❑     Je peux contribuer au travail de mémoire
❑     Je peux aider à l’animation du réseau national
❑     Je peux aider au montage d’événementiels
❑     Je peux participer aux instances dirigeantes.

 

Engagements du / de la canditat(e) :
Je  certifie  l'exactitude  des  informations  fournies  et
je demande à adhérer à l’APSM-PharBal. De ce fait
j’accepte que mes coordonnées et ma photo soient
intégrées  dans  le  fichier  informatisé  de  l’APSM  et
publiées  sur  le  site  internet  en  accès  restreint  aux
membres  de l’association.  Je  m’engage  à respecter
les statuts et le règlement intérieur de l’APSM-PharBal. 

❑     20 € en qualité de membre isolé
❑     30 € en formule adhésion en couple (préciser)
Nom (conjoint(e)) :………………………………………..
Prénoms : ……………………………né(e) en :   
Mél. :   Tél. : 
Profession* :………………………………………………...

Pièces à joindre à la demande d’adhésion :    
Photo(s) à joindre à toute demande d’adhésion
Chèque à l’ordre de et adressé à APSM-PharBal :
10, rue du Cap
94000 Créteil

  

Association
des Personnels 
de Signalisation

Maritime

L’association accueille toute personne qui a
développé, géré ou utilisé des marques de signalisation maritime ou fluviale,

aidé au progrès de la sécurité de la navigation ou s’y intéresse,
à cœur de participer à la conservation et à la valorisation 
du patrimoine matériel et intellectuel qui s’y rapporte.

Visitez notre site internet
 https://www.apsm-pharbal.fr

 * Rubrique facultative



Historique
Après   la   Seconde   Guerre  mondiale,   le   service   des
phares et balises (SPB) français  a dû faire face à de
gros travaux de reconstruction et, simultanément, à la
mise   en   œuvre   de   systèmes   radioélectriques   de
navigation, de communication et de sécurité maritimes
innovants nécessitant le recours aux compétences de
personnels extérieurs aux corps dédiés de la fonction
publique.

L’APSM   est   née   en   1977   du   besoin   d'assurer   une
couverture d'assurance complémentaire  convenable à
certains de ces personnels, finalement intégrés comme
non-titulaires, au sein du service des phares et balises.

Depuis 2012, l'association s'est redéployée, s’ouvrant
à tous et se développant selon deux axes :
●  promouvoir   les  activités  de  mémoire,  de   réflexion,

d'étude et  de communication de ses membres en
matière de signalisation et de sécurité de la navigation
maritimes et fluviales,

●  développer entre eux un réseau relationnel convivial.

En  2015,  des  statuts  renouvelés dotent   l’association
des   sigles  APSM  ou  APSM-PharBal,   l’autorisent   à
recruter  ses   membres   au-delà   de   son   vivier
traditionnel et lui confèrent une base juridique solide. 

Aujourd’hui 

APSM-PharBal forme un réseau national
Anime le lien social entre ses membres

avec des rencontres régionales
et la diffusion de publications

Le Courrier de l'APSM 
 et APSM informations maritimes

APSM-PharBal organise
des événementiels publics, des animations et des visites

autour de la mer et de ses métiers

Nos activités

Le travail de mémoire : Pour promouvoir les activités de
mémoire, APSM-Pharbal agit selon trois axes qui consistent à :
   1) Recueillir  des  éléments  de   vécu,   d’action   et   de
projets   des   Phares   et   Balises,   dans   tous   les   aspects
techniques, sociaux et humains, au moyen de documents
d’archives publiques ou privées, ou de témoignages.
    2) Constituer  et  valoriser  un  patrimoine  mémoriel
fondé   sur   les   éléments   collectés   et/ou   produits   par
l’association (numérisation de documents inédits ou oubliés,
photographies, enregistrements vidéo et sonores, ...).
     3) Produire des contributions écrites  originales, au
vu de  l’état  de  la  connaissance,  sur  des  aspects  mal
connus   de   tel   ou   tel   projet   technique   et   sur   les
aventures humaines qui ont émaillé la vie des projets. 

L’animation d’un réseau national : Les membres de
l’APSM sont répartis sur tout  le territoire français  de
métropole et des outre-mers, parfois même ils résident
à l’étranger (suite à une évolution de carrière). L’APSM-
PharBal  organise  des   rencontres   régionales  avec  des
visites  et  des  moments   conviviaux  dont   il   est   rendu
compte dans le Courrier de l’APSM et sur le site internet.

L’organisation d’événementiels publics :
Conférences en province et à Paris
1. Sur le thème de la sécurité de la navigation maritime   :   
À la Cité des Télécoms (Lannion 2012), avec Les Anciens de la Radio et
de l’Électronique (ARE - Paris 2016), avec MERAVENIR (Sables d’Olonne
2017), avec le Musée maritime du Cap Sizun (Audierne 2017) 

2. Bicentenaire de l’invention de la lentille à échelons (Paris 2022)      

Séminaires à Paris
Exercice de mémoire autour des décennies 1970-80     (2013)      
Saga des baliseurs (2014) et Saga des baliseurs II (2017)  
Thèmes abordés au cours de ces trois séminaires : 
Mémoire et histoire, le contrôle des navires par l’État du port (MOU), le rôle
des Phares et Balises dans la modernisation des Centres régionaux de
surveillance et de sauvetage  (CROSS), la rénovation de la flotte des bateaux
baliseurs, le patrimoine naval des Phares et Balises,   la vie à bord ... 

Nos publications
L’APSM publie   les travaux  individuels  ou collectifs  de
ses membres dans l’une des quatre collections suivantes :

Le Courrier de l’ASPM : périodique interne, consacré à la
vie   de   l’association,   récits   d’activités   et   rencontres
régionales ;   il  est  diffusé  au moins  trois   fois  par  an.
Certains   numéros   peuvent   être   diffusés   à   des   tiers
pour faire  la  promotion de  l’association.  La table des
articles est publiée sur notre site internet.

Les fiches-mémoire de l’APSM : documents dédiés, de
quatre à huit pages, portant témoignage sur un projet,
une activité ou une personnalité remarquable du SPB.
Ces fiches sont publiées sur notre site internet.

Les études et essais de l’APSM : ouvrages plus étoffés
traduisant soit un travail de recherche et de réflexion
sur   un   thème   propre   au   SPB   soit   le   produit   d’une
initiative ludique d’APSM-PharBal tel le concours Sirene.

Les actes des séminaires APSM : ouvrages qui rendent
compte des exposés et échanges intervenus durant un
séminaire (ou conférence) organisé par l’APSM-PharBal.

Ces quatre publications sont soumises au dépôt légal. Les
Études & Essais et les Actes sont diffusés à titre payant.

APSM informations maritimes : bulletin dédié à la veille
de   l’actualité   relative   à   la   sécurité   de   la   navigation
maritime. Cette revue n’est pas diffusée en externe.

Principaux thèmes abordés de 2012 à 2022
"Action internationale"
"Bateaux baliseurs et vie à bord"
"Exploitation portuaire"
"Navigation maritime"
"Signalisation maritime"
"Centres  régionaux  opérationnels  de  surveillance
  et de sauvetage (CROSS)"
"Lien social" (non public)

Retrouvez la liste complète sur le site internet
https://www.apsm-pharbal.fr/documentation/


